
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 14 AVRIL A 19H00 

SELON CONVOCATION DU 06.04.2016 

 
L’an deux mil seize et le Jeudi 14 Avril à 19 heures  00 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
dans la salle des délibérations sous la présidence de Monsieur BROGI Fabrice, 
Maire. 
Présents : MME  LUTIQUE –FABBRI – TAMANI – MATTINA – SPADA – DUCAT – FOLEA - 

ROBUCHON 
M. BROGI – CHECHETTO – RICHARDSON – BOUAFFAD – ZAMPETTI – BOCHICCHIO – COMANDINI 

– CATANI – FACCI -MILANO 
Représentés : MME HAVETTE PAR M. BROGI ; M. GREGORI PAR MME MATTINA ; MME 

AMALOU PAR M. BOCHICCHIO, M. VERLET PAR MME FOLEA, MME VION PAR M. CHECHETTO, 
 
Secrétaire : M MILANO a été désigné comme secrétaire de séance 
 

 
00 APPROBATION COMPTE RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal approuve le dernier compte-rendu. 
 

DECISIONS PRISES SELON DELEGATIONS 

Urbanisme : le droit de préemption n’a pas été exercé pour les ventes suivantes :  
- Dossier 16B0008 – 1 terrain + 1 habitation appartenant à Mme PODUTI 

sis 9 Impasse Pierre et Marie Curie cadastré section AL sous le n°310 et 
566 d’une superficie de 644m² au prix de 65 000€.  

- Dossier 16B0008 – 1 habitation appartenant à M et  Mme BORSELLINO 
sis 1 Rue des cultivateurs cadastrée section AB sous le n° 99 d’une 
superficie de 63m² au prix de 49 000€.  

 
Assurance 

- Décision 07-2016 : Approbation du montant de 456€ proposé par la 
compagnie d’assurances au titre du préjudice subi par la commune lors 
de la dégradation du patrimoine communal suite à un accident de 
circulation du 10 juin 2015. 

 
Marché public 

- Décision 08-2016 : Passation d’un avenant ayant pour objet de modifier 
le délai d’exécution des travaux correspondant au lot N°2 (MENARD) du 
marché de mise en accessibilité de la salle des fêtes pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR) et validation des travaux supplémentaires 
(équipements spécifiques supplémentaires pour assurer la conformité de 
l’accessibilité) et de ceux non exécutés (non remplacement des portes 
existantes), ramenant le nouveau montant  du marché du lot N°2 de 
6 987.00 € HT à 3 658.00 € HT. 

 

01 :  COMPTE  ADMINISTRATIF 2015 COMMUNE ET LOTISSEMENT 

Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget au niveau 
du chapitre des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes 
(titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est soumis par le 
Maire, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement 
par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice.  



1) S’agissant du compte administratif de la commune, l’exécution du budget 
2015 fait apparaître les résultats suivants :  

 
Pour la section de fonctionnement :  
Dépenses 2015 :       2 487 420.63€ 
Recettes 2015 :       2 692 829.31€  
Résultat de l'exercice 2015 (excédent) :    205 408.68€ 
Excédent 2014 reporté :      557 231.96€ 
Résultat 2015 à affecter (excédent) :    762 640.64€ 
 
Pour la section d’investissement :  
Dépenses 2015 :       1 256 491.35€ 
Recettes 2015 :       1 352 560.41€  
Résultat de l'exercice 2015 (excédent) :    96 069.06€ 
Excédent 2014 reporté :      494 213.00€ 
Résultat de clôture 2015 (excédent) :    590 282.06€ 
 

2) S’agissant du compte administratif du lotissement Victor Hugo, 

l’exécution du budget 2015 fait apparaître les résultats suivants : 

 
Pour la section de fonctionnement : 
Dépenses 2015 :       0€ 
Recettes 2015 :       0€  
Résultat de l'exercice 2015 (excédent) :    0€ 
Excédent 2014 reporté :      2 767.00€ 
Résultat 2015 à affecter (excédent) :    2 767.00€ 
 
 
Pour la section d’investissement :  
Dépenses 2015 :       0€ 
Recettes 2015 :       0€  
Résultat de l'exercice 2015 (excédent) :    0€ 
Excédent 2014 reporté :      21 261.54€ 
Résultat de clôture 2015 (excédent) :    21 261.54€ 
 
Les différents documents joints à la convocation détaillaient, par article et par 
chapitres les réalisations 2015 des sections de fonctionnement et 
d’investissement.  
L’article L. 2121-14 du CGCT précise que le maire peut assister  à  la  partie  de  
la  séance  au  cours  de  laquelle  le conseil municipal examine et débat du 
compte administratif qu’il soumet au vote. Il doit toutefois se retirer au moment 
du vote.  
Sous la présidence de M CHECHETTO, 1er adjoint, le conseil municipal, par 18 
voix pour et 4 absentions, approuve les comptes de gestion 2015 de la commune 
et du lotissement V Hugo. 
 

02 : COMPTE DE GESTION 2015 COMMUNE ET LOTISSEMENT. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte, pour l’exercice 2015, les comptes de 
gestion du receveur municipal pour la commune et le lotissement dont les 
écritures sont en tous points identiques à celles des comptes administratifs de la 
commune. 
 
 
 
 



03 : Budget commune : Affectation du résultat de fonctionnement 2015 
 
Considérant le résultat de clôture de l'année 2015 pour la section de 
fonctionnement qui s'élève à 762 640.64 € euros. 
Considérant le résultat de clôture de l'année 2015 pour la section 
investissement qui  s'élève à 590 282.06 euros hors restes à réaliser. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’affecter comme suit le résultat de 
fonctionnement 2015 dans le budget 2016 :  

- En section d’investissement à l’article 1068 la somme de 205 640.64 

euros 
- En section de fonctionnement à l’article 002 la somme de 557 000 euros 

Le résultat excédentaire de la section d’investissement, 590 282.06€, sera quant 
à lui reporté en recettes d’investissement à l’article 001. 
 
04 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2016. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe comme suit les taux des 3 taxes locales 
pour 2016 :  

▪ Taxe d’habitation : 11.81% 
▪ Taxe foncier bâti : 24.92% 
▪ Taxe foncier non bâti : 55.15% 

 
Ces taux sont inchangés comparés aux taux votés en 2015. 
 
05 : BUDGET PRIMITIF 2016 COMMUNE ET LOTISSEMENT 

Comme l’an passé, le budget 2016 a été établi dans un contexte extrêmement 
tendu s’agissant des finances des collectivités territoriales. En effet, dans le 
cadre du plan d’économie de 50 milliards (programmé sur 2015-2017), le projet 
de loi de finance 2016, constitue avec les lois de finances de 2014 et 2015 une 
troisième réduction successive des concours financiers de l’Etat envers les 
collectivités locales. Ces derniers diminueront, tout comme en 2015, de 3.67 
milliards d’€.Ainsi, pour Auboué, le montant estimé de la Dotation Globale de 
Fonctionnement pour 2016 (605 923 €) sera en baisse de 42 297 €  (-6.48%) 
comparé au montant perçu en 2015, et de 104 933 (14.76%) par rapport à celui 
de 2013.  
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Les tensions budgétaires qui affectent les collectivités sont fortes et se sont 
accentuées depuis 2014 avec notamment les pertes de recettes liées à la baisse 
des dotations de l’Etat, les diminutions en cascade des concours financiers des 
autres niveaux institutionnels (Département, Région) et les nouvelles mesures 
législatives imposées par l’Etat (suppression des instructions d’urbanisme par 
l’Etat pour le compte des communes, mise en place de nouveaux rythmes 
scolaires…). 
Tenant compte de ce contexte, le budget de fonctionnement 2016 est en recul de 
4.13 % comparé à celui de 2015. 
 
Le conseil municipal, par 19 voix pour et 4 abstentions, décide d’adopter les 
budgets prévisionnels de l’exercice 2016 arrêtés comme suit :  

Pour la commune : 

▪ Section de fonctionnement .......................................... 2 849 859.00€ 
▪ Section d’investissement .............................................. 1 591 322.70€ 
▪ Budget total 2016 : .......................................................... 4 441 191.70€ 

Pour le Lotissement :  

▪ Section de fonctionnement ............................................. 117 572.88€ 
▪ Section d’investissement ................................................. 166 416.88€ 
▪ Budget total 2016 : ............................................................. 283 989.76€ 

 
 

06 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2016. 

Il est proposé au conseil municipal de valider les montants des subventions 
2016 tels que repris dans le tableau joint à la convocation du conseil. 
 

 

07 : EPFL. REVITALISATION DES CENTRES-BOURGS. SIGNATURE CONVENTION 

D’ETUDE. 

Souhaitant s’engager dans une démarche de leur centre-bourg, les communes 
d’Auboué, de Joeuf et d’Homécourt ont sollicité l’EPFL dans le cadre de la 
nouvelle politique mise en place par cet organisme à travers son programme 
pluriannuel d’intervention 2015-2019. 
 
En 2014 dans le cadre des ateliers nationaux «Territoires en Mutations exposés 
aux risques », une section de la vallée de l’Orne entre les communes d’Auboué et 
de Joeuf  avait fait l’objet d’une réflexion spécifique actant différents enjeux, 
dont notamment celui de renouveler la ville sur les nombreux espaces 
économique et ferroviaire délaissés et de réinvestir les logements laissés 
vacants suite à la cessation des activités minières et sidérurgiques. La priorité 
passe par la redéfinition et la reconstruction de l’organisation urbaine et plus 
particulièrement des centralités des vallées. Nos villes qui se sont construites 
autour de l’usine cherchent aujourd’hui à redessiner leur centre et  récréer des 
connexions entre les quartiers tout en proposant une mixité des usages (habitat, 
services, activités) au sein de leurs espaces urbains. 
Cette étude de redynamisation des centres bourgs de Joeuf, Homécourt et 
Auboué s’inscrit donc dans la continuité de cette réflexion.  
La candidature conjointe des trois communes présente l’intérêt de définir un 
projet de développement à une échelle spatiale facilitant les synergies entre 
elles en termes d’habitat, de mobilité et de services. 



La convention d’étude a pour objet de définir les modalités de collaboration et 
de financement entre les communes d’Auboué, Homécourt et Joeuf et l’EPFL. 
Cette étude s’organisera ainsi autour d’une approche globale du centre bourg 
(économique, sociologique et urbaine)  qui comportera la réalisation d’un 
diagnostic, la définition d’un projet de développement sur le centre bourg et 
l’identification des espaces prioritaires sur lesquels une stratégie 
d’aménagement et de développement sera établie en s’appuyant notamment sur 
un référentiel foncier.  
Les trois communes concernées seront directement associées aux recherches et 
réflexions conduites. 
S’agissant du financement, l’EPFL assurera le règlement de l’ensemble des 
dépenses liées à la réalisation de l’étude dans la limite du montant de 110 000 
euros TTC financés par : 

- L’EPFL à hauteur de  80%, soit un montant de 88 000€ TTC, au titre de la 
politique des centres bourgs 

- Les Communes se répartiront les 20% restant soit 22 000€ TTC selon 
une clé de répartition proportionnelle au nombre d’habitants de chaque 
commune 

o La Commune d’Auboué à hauteur de16.5% soit 3 630.00€ 
o La Commune d’Homécourt à hauteur de 40.3% soit 8 866.00€ 
o La Commune de Joeuf à hauteur de 43.2% soit 9 504.00€ 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention 
susvisée avec l’EPFL. 
 

 

08 : TRAVAUX D’ISOLATION THERMIQUE. DEMANDE DE SUBVENTION AU 

FONDS DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL 
 
La loi de finances pour 2016 a institué une enveloppe destinée à soutenir 
l’investissement public local. 
 
Conformément aux critères d’éligibilité définies, le conseil municipal, à 
l’unanimité sollicite l’attribution d’une subvention au titre de ce fonds 
spécifique pour les travaux d’isolation thermique prévus sur la mairie et le 
service technique, selon le plan de financement suivant :  
 
Dépense :  

- Remplacement 3 portes sur bâtiment mairie :   17 130.00€ HT 
- Remplacement 2 fenêtres service technique :   2 750.00 € HT 
 

Recettes :  
- Subvention fonds de soutien 2016 (60%) :   11 928.00€  
- Autofinancement commune (40%) :    7 952.00€ 

 
 

09 : REPARTITION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES 

PUBLIQUES : CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE SAINTE MARIE AUX CHENES 
 
Par délibération du 16 mars 2016, la commune a fixé les conditions selon 
lesquelles elle acceptait de participer aux frais de fonctionnement des écoles 
publiques, s’agissant notamment des élèves aubouésiens scolarisés dans des 
villes situées en dehors du périmètre constitué par les anciens cantons de Briey 
et d’Homécourt. 
 



Afin de permettre le paiement de la participation de la commune due au titre de 
la scolarisation d’élèves aubouésiens à Sainte Marie aux chênes, le conseil 
municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer avec cette même commune, 
la convention fixant à 300€/élève/an, le montant de notre participation 
annuelle au frais de fonctionnement de l’école quercussienne. 
 
 

10 : SIVU DU JOLIBOIS : ADHESION DE LA COMMUNE DE FAMECK. AVIS DU 

CONSEIL 

 
Par délibération du 4 mars 2016, le conseil d’administration du SIVU fourrière 
du Jolibois de Moineville a accepté la demande d’adhésion de la commune de 
Fameck. 
 
Conformément à la règlementation, il est demandé aux communes adhérentes à 
ce syndicat de se prononcer sur cette demande d’adhésion. 
 
Le conseil municipal, par 2 voix pour, 12 abstentions et 9 voix contre, émet un 
avis défavorable à la demande d’adhésion de la commune de Fameck au SIVU 
fourrière du Jolibois de Moineville. 
 
 

11 : DIVERS 

1) Schéma Départemental de Coopération intercommunale : avis de la 
commune : 

Par arrêté du 05 avril 2016, le Préfet de Meurthe et Moselle a fixé le périmètre 
de la nouvelle communauté de communes issues de la fusion de la CCPB, de la 
CCJ et de la CCPO, incluant la commune de Saint Ail. 
La loi prévoit que cet arrêté de projet de périmètre est ensuite soumis pour avis, 
aux Etablissement Publics de Coopération Intercommunale ainsi qu’aux 
communes concernées qui dispose d’un délai de 75 jours à compter de la 
notification du projet de périmètre pour exprimer leur avis. 
Ainsi, compte tenu : 

-  des arguments déjà avancés dans la délibération du conseil municipal du 

19 novembre 2015 (non obligation de fusion de la CCJ et de la CCPO du 

fait du seuil démographique de 15 000 habitants déjà atteint par ces deux 

structures, volonté de rapprochement de la CCPB avec l’EPCI du bassin 

de Landres, fiscalité et compétences différentes entre les 3 intercos) par 

laquelle le conseil municipal avait émis un avis défavorable au projet 

présenté par le Préfet 

- Des votes exprimés contre le projet initial du Préfet par les 3 

intercommunalités (CCPB, CCJ et CCPO) et leurs communes membres,   

représentant 86.13 % de la population totale de ces intercommunalités et 

de ces communes, 

- Des conditions dans lesquelles la commission départementale de la 

coopération intercommunale a émis, le 21 mars 2016, un avis favorable 

sur le projet du Préfet sans tenir compte des amendements déposés par 

les représentants de notre secteur pour refuser les projets n°3 (fusion de 

l’EPCI du bassin de Landres avec la Communauté de Communes du Pays 

Audunois) et n°4 (fusion de la CCPO avec la Communauté de commune 

du  Jarnisy (CCJ) et la Communauté des Communes du Pays de Briey 

(CCPB) et rattachement de la commune de Saint Ail à la CCPOM), 



- De la décision prise par les élus composant la commission 

départementale de la coopération intercommunale dont une importante 

majorité n’est pas en lien direct avec notre territoire, 

Le conseil municipal, par 19 voix pour, 3 abstentions décide d’émettre un avis 
défavorable à la proposition d’arrêté préfectoral de projet de périmètre du 
nouvel EPCI résultant de la fusion de la CCJ, de la CCPB et de la CCPO incluant la 
commune de Saint Ail. 

 

2) Remerciements :  
 

L’association « Marche et rêves » a transmis à la commune ses remerciements pour 

son implication dans la manifestation « Rencontres sociales »s’agissant notamment 

de  la mise à disposition de la salle des fêtes où la pièce de théâtre « si c’était à 

refaire » a été jouée avec succès. 

 
3) Réponse aux remarques formulées par une conseillère municipale 

d’opposition lors du CM du 16 mars sur les marchés passés en 2015 :  

Faisant suite aux remarques formulées par une conseillère municipale 
d’opposition lors du conseil municipal du 16 mars 2016 s’agissant des marchés 
de travaux relatifs à la requalification de la rue Leprince Ringuet, le Maire 
apporte les rectifications suivantes :  
1) les marchés de requalification de la rue Leprince Ringuet ont fait l’objet d’une 
communication et d’un visa des services préfectoraux aux dates suivantes : 
 - Le 19 mai 2015 pour le marché BERTHOLD concernant le mur de 
soutènement, 
 - Le 25 juin 2015 pour le marché WH concernant les travaux sur les 
réseaux d’eau et d’assainissement, 
 - Le 25 août 2015 pour le marché EUROVIA concernant les travaux de 
voirie et de garde-corps, 
 - Le 25 août 2015 pour le marché RIANI concernant les travaux 
d’enfouissement des réseaux secs. 
2) L’ensemble des marchés ont été validés par les services préfectoraux sans 
qu’aucune remarque n’ait été formulée quant à leur mode de passation, 
3) Le marché de l’entreprise WH, qui relève de travaux spécifiques qui ne sont 
pas de la compétence de la commune (eau et assainissement) ont fait l’objet de 
conventions de délégation de maitrise d’ouvrage approuvées par délibération du 
conseil municipal du 13 mai 2015, qui validait le montant du marché ainsi que la 
refacturation intégrale des travaux aux deux syndicats concernés : le Soiron 
pour l’eau potable et le Syndicat Orne Aval pour l’assainissement. 
 
Concernant les travaux de la rue de l’Eglise, le Maire précise à l’intéressée que 
des explications lui ont déjà été oralement données ainsi que par courrier le 21 
août 2015. 
 
 
Monsieur Le Maire lève la séance 

 
 
Fait à AUBOUE le 21 avril 2016 
Le Maire 
Fabrice BROGI 

 
 
 
 
 



 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-011: (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL « COMMUNE » ET COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE 

LOTISSEMENT EXERCICE 2015 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 
2015 et les décisions modificatives qui s'y rattachent. 
Le Conseil Municipal, 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif principal, 
lequel peut se résumer ainsi : 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés  494 213.00  557 231.96  1 051 444.96 
Opérations de l'exercice 1.256 491.35 1.352 560.41 2487 420.63 2.692 829.31 3.743 911.98 4 045 389.72 
TOTAUX 1.256 491.35 1.846 773.41 2.487 420.63 3 250 061.27 3.743 911.98 5 096 834.68 
Résultats de clôture  590 282.06  762 640.64  1.352 922.70 
Restes à réaliser 393 945.00    393 945.00  
TOTAUX CUMULES 1.650 436.35 1.846 773.41 2.487 420.63 3 250 061.27 4 137 856.98 5 096 834.68 
RESULTATS DEFINITIFS  196 337.06  762 640.64  958 977.70 

 

Lui donne acte de la présentation faite du compte annexe Lotissement, lequel 
peut se résumer ainsi 

Libellés 
Investissement Fonctionnement Ensemble 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 0 21.261.54 0 2.767,00 0 24.028,54 
Opérations de l'exercice 0 0 0 0 0  
TOTAUX 0 21.261,54 0 2.767,00 0 24.028,54 
Résultats de clôture 0 21.261,54 0 2.767,00 0 24.028,54 

 
Constate, aussi bien pour la section de fonctionnement de la comptabilité 
principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs 
avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes. 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, par 18 voix 
pour et 4 abstentions pour le compte administratif de la commune; et par 18 
voix pour et 4 abstentions pour le compte administratif du lotissement. 
 
 

---------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-012 : (TRANSMISE LE 19.04.2016,PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
COMPTES DE GESTION 2015 : BUDGET DE LA COMMUNE ET BUDGET ANNEXE DU 

LOTISSEMENT  
 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 
2015 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs, des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2015. 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres 
de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 



qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 
décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire. 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires et budget annexe lotissement. 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
Déclare que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2015, par le 
receveur, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appelle pas 
d’autres observations ni réserve de sa part. 
Décisions prises à l’unanimité pour le compte de gestion de la commune ainsi 
que pour celui du lotissement. 
 

---------------------------------------------------------------- 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-013 : (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
AFFECTATION DU RESULTAT 

 
Considérant que le résultat de clôture de l'année 2015 pour la section de 
fonctionnement s'élève à 762 640.64 euros. 
Considérant que le résultat de clôture de l'année 2015 pour la section 
investissement s'élève à 590 282.06 euros hors restes à réaliser. 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré 
 
Approuve le montant des résultats de l'exercice. 
Décide d'affecter le résultat de la section de fonctionnement s'élevant à 
762 640.64  euros comme suit : 
Section investissement : article 1068 la somme de 205 640.64 euros 
Section de fonctionnement : article 002 la somme de 557.000.00 euros 
Précise que le résultat de clôture hors restes à réaliser de l'année 2015 pour 
la section investissement de 590 282.06€ est reporté à l’article 001 en 
investissement recettes dans le budget 2016. 
Décisions prises à l’unanimité 
 

---------------------------------------------------------------- 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-014 : (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
VOTE DES TAUX DES IMPOSITIONS LOCALES ANNEE 2016 

 

Vu le budget primitif de l'exercice 2016 qui lui est présenté 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré 
 
Décide de conserver pour l'année 2016 les mêmes taux des impositions 
locales qu'en 2015. 
 
 
 



Dit que les taux d’impôts pour l'année 2016 seront fixés comme suit : 
 

- Taxe Habitation : 11,81% 
- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 24,92% 
- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 55,15% 

Décisions prises à l'unanimité. 
 

---------------------------------------------------------------- 
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-015 : (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2016 COMMUNE ET LOTISSEMENT V HUGO 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant l’avis de la commission des finances, 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré 
 
Décide d’adopter le budget primitif 2016 principal de la commune arrêté 
comme suit :  
Section de fonctionnement    2 849 859.00€ 
Section d’investissement    1 591 322.70€ 
Total des dépenses et recettes 2015 : 4 441 191.70€ 
 
Décide d’adopter le budget 2016 du lotissement arrêté comme suit :  
Section de fonctionnement    117 572.88€ 
Section d’investissement    166 416.88€ 
Total des dépenses et recettes 2015 : 283 989.76€ 
Décisions prises par 19 voix pour et 4 abstentions pour le budget principal de 
la commune; et par 19 voix pour et 4 abstentions pour le budget du 
lotissement. 
 

---------------------------------------------------------------- 
 
 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-016: (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS  
 

 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré 
Décide d’allouer les subventions suivantes :  
 

  SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 2016   SUBVENTIONS ASSOC SPORT 2016 

  A.D.I.R.P. (déportés-fusillés)         100.00 €    Moto Club        300.00 €  

  AFMD 54         100.00 €    O.M.S.     1 700.00 €  

  Amis de l'histoire      1 500.00 €    Pétanque FSGT        700.00 €  

  Arc en Ciel           50.00 €    Gym Relax        400.00 €  

  Edelweiss    12 000.00 €    Haltérophilie     1 500.00 €  

  Association Marche et rêve         400.00 €    FFMJS Médaille        100.00 €  

  Mémoire du Pays de l'Orne         100.00 €    Football -AJA   11 500.00 €  

  Cercle généalogique Pays Briey           30.00 €    Ryu Budo        800.00 €  

  Ceux de Verdun         120.00 €    Teisho Kiai Club        700.00 €  

  CGT Retraité veuve sidérurgie         150.00 €    Basket   12 500.00 €  

  Comité stèle de Valleroy         100.00 €      
  Don du sang         400.00 €     
  Espoir et vie         100.00 €    
  Les Terres de Coinville      4 000.00 €    



  Œuvres sociales du personnel cnal      7 000.00 €    
  Prendre un enfant par la main         350.00 €     
  Restaurants du Cœur         350.00 €     

  Rio Grande         500.00 €     
  Secours Populaire         100.00 €     

  Doigts de fée         150.00 €     
  U2AF54         100.00 €     
  ULCGT         250.00 €     

  Médaillés Militaires         100.00 €     
  Une Rose un Espoir           50.00 €    
  Comité entraide aux handicapés         100.00 €    
  Croix rouge française         100.00 €    
  MJC  104 900.00 €    
  Le soleil couchant         100.00 €    
  SOS animaux         100.00 €    
  Union Locale CFDT           50.00 €    
  intervention         100.00 €    
  Amicale  Pariottes         100.00 €    
  UNC 9ème DIC           70.00 €    
  Malpierre pour AFMD 54      4 000.00 €    
  FNATH           50.00 €    

 
 

Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2016 de la commune 
Décisions prises par 21 voix pour, Messieurs BOUAFFAD et BOCHICCIO 
n’ayant pas pris part au vote. 
 
 

--------------------------------------------------------------- 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-017 : (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
REVITALISATION DU CENTRE BOURG : CONVENTION EPFL : AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que souhaitant s’engager dans une démarche de leur centre-
bourg, les communes d’Auboué, de Joeuf et d’Homécourt ont sollicité l’EPFL 
dans le cadre de la nouvelle politique mise en place par cet organisme à 
travers son programme pluriannuel d’intervention 2015-2019. 
Considérant qu’en 2014 dans le cadre des ateliers nationaux «Territoires en 
Mutations exposés aux risques », une section de la vallée de l’Orne entre les 
communes d’Auboué et de Joeuf  avait fait l’objet d’une réflexion spécifique 
actant différents enjeux, dont notamment celui de renouveler la ville sur les 
nombreux espaces économique et ferroviaire délaissés et de réinvestir les 
logements laissés vacants suite à la cessation des activités minières et 
sidérurgiques.  
Considérant que la priorité passe par la redéfinition et la reconstruction de 
l’organisation urbaine et plus particulièrement des centralités des vallées. Nos 

villes qui se sont construites autour de l’usine cherchent aujourd’hui à 
redessiner leur centre et  récréer des connexions entre les quartiers tout en 
proposant une mixité des usages (habitat, services, activités) au sein de leurs 
espaces urbains. 
Considérant que cette étude de redynamisation des centres bourgs de Joeuf, 
Homécourt et Auboué s’inscrit donc dans la continuité de cette réflexion.  
Considérant que la candidature conjointe des trois communes présente 
l’intérêt de définir un projet de développement à une échelle spatiale 
facilitant les synergies entre elles en termes d’habitat, de mobilité et de 
services. 
Considérant que la convention d’étude, jointe à la convocation,  pour laquelle 
il est demandé au conseil de se prononcer, a pour objet de définir les 
modalités de collaboration et de financement entre les communes d’Auboué, 
Homécourt et Joeuf et l’EPFL. 



Considérant que cette étude s’organisera ainsi autour d’une approche globale 
du centre bourg (économique, sociologique et urbaine)  qui comportera la 
réalisation d’un diagnostic, la définition d’un projet de développement sur le 
centre bourg et l’identification des espaces prioritaires sur lesquels une 
stratégie d’aménagement et de développement sera établie en s’appuyant 
notamment sur un référentiel foncier.  
Les trois communes concernées seront directement associées aux recherches 
et réflexions conduites. 
Considérant que s’agissant du financement, l’EPFL assurera le règlement de 
l’ensemble des dépenses liées à la réalisation de l’étude dans la limite du 
montant de 110 000 euros TTC financés par : 

- L’EPFL à hauteur de  80%, soit un montant de 88 000€ TTC, 
au titre de la politique des centres bourgs 

- Les Communes se répartiront les 20% restant soit 22 000€ 
TTC selon une clé de répartition proportionnelle au nombre 
d’habitants de chaque commune 

 
o La Commune d’Auboué à hauteur de16.5% soit 3 630.00€ 
o La Commune d’Homécourt à hauteur de 40.3% soit 

8 866.00€ 
o La Commune de Joeuf à hauteur de 43.2% soit 9 504.00€ 

 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré 
 
Autorise le Maire à signer avec l’EPFL et les maires des communes de Joeuf et 
d’Homécourt la convention d’étude de revitalisation des centres-bourgs des 
communes d’Auboué-Homécourt-Joeuf E-P09EB  
Décision prise à l’unanimité. 
 
 

---------------------------------------------------------------- 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-018 : (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
TRAVAUX D’ISOLATION THERMIQUE SUR BATIMENTS COMMUNAUX. DEMANDE DE 

SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la circulaire du 1er ministre du 15 janvier 2016 relative au fonds de soutien 
à l’investissement public local, 
Considérant les critères d’éligibilité des dépenses à ce fonds, 
Considérant les travaux d’isolation thermique à réaliser sur la Mairie d’une 
part et aux services techniques d’autre part, pour un montant de dépenses 
estimé à 19 800.00€ HT 
 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré 
 
Approuve les travaux d’isolation thermique à réaliser sur les bâtiments 
communaux en 2016, estimés à 19 880.00€ HT, 
Sollicite l’attribution d’une subvention au titre du fonds de soutien à 
l’investissement public local sur la totalité de la dépense, au taux et montants 
les plus élevés, 



S’engage à prendre à sa charge la part des dépenses non couvertes par la 
subvention, 
Dit que les crédits nécessaires à la réalisation de ces travaux sont prévus au 
budget de l’exercice 2016.  
Décisions prises à l’unanimité. 
 

 

---------------------------------------------------------------- 
 
 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-019 : (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
REPARTITION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT  DES ECOLES PUBLIQUES : 

CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE SAINTE MARIE AUX CHENES : AUTORISATION DE 

SIGNATURE. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la  délibération du conseil municipal du 16 mars 2016 fixant les conditions 
selon lesquelles la commune acceptait de participer aux frais de 
fonctionnement des écoles publiques, s’agissant notamment des élèves 
aubouésiens scolarisés dans des villes situées en dehors du périmètre 
constitué par les anciens cantons de Briey et d’Homécourt. 
Considérant la convention proposée par la commune de Sainte Marie aux 
Chênes suite à la scolarisation d’élèves aubouésiens dans cette commune, 
 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré 
 
Autorise le Maire à signer avec la commune de Sainte Marie aux Chênes la 
convention relative à la répartition des dépenses de fonctionnement des 
écoles publiques entre commune de résidence et commune d’accueil. 
Décision prise à l’unanimité. 
 

---------------------------------------------------------------- 
 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-020: (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
SIVU DU JOLIBOIS : ADHESION DE LA COMMUNE DE FAMECK. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du comité syndical du SIVU Fourrière du Jolibois du 4 mars 
2016 acceptant la demande d’adhésion de la commune de Fameck au SIVU, 
Considérant que conformément à la règlementation, il appartient aux 
communes adhérentes au syndicat de se prononcer sur cette demande 
d’adhésion  
 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré, 
 
Emet un avis défavorable à l’adhésion de la commune de Fameck au SIVU 
Fourrière du Jolibois. 
Décision prise par 2 voix pour, 12 abstentions et 9 voix contre. 
 
 



OBJET DE LA DELIBERATION N° 2016-021: (TRANSMISE LE 19.04.2016, PUBLIEE LE 

21.04.2016) 
AVIS DE LA COMMUNE SUR L’ARRETE PREFECTORAL DE PROJET DE PERIMETRE DU 

NOUVEL EPCI ISSU DE LA FUSION DE LA CCPO, DE LA CCPO ET DE LA CCJ EN INCLUANT 

SAINT AIL 
 
 
Vu le CGCT et notamment son article L5210-1-1 relatif à la mise en œuvre du 
schéma départemental de coopération intercommunale, 
 
Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territorial 
de la République, dite loi Notré, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 mars 2016 arrêtant le schéma départemental de 
coopération intercommunale de Meurthe-et-Moselle, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2016 fixant le projet de périmètre de l’EPCI 
issu de la fusion de la CCPB, de la CCJ et de la CCPO incluant la commune de 
Saint Ail, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 19 novembre 2015, par lequel la 
commune a émis un avis défavorable au projet de schéma de coopération 
intercommunale proposé par le Préfet, 
 
Considérant que les votes exprimés contre le projet initial du Préfet par les 3 
intercommunalités (CCPB, CCJ et CCPO) et leurs communes membres,  
représentant 86.13 % de la population totale de ces intercommunalités et de 
ces communes, 
 
Considérant les conditions dans lesquelles la commission départementale de 
la coopération intercommunale a émis, le 21 mars 2016, un avis favorable sur 
le projet du Préfet sans tenir compte des amendements déposés par les 
représentants de notre secteur pour refuser les projets n°3 (fusion de l’EPCI 
du bassin de Landres avec la Communauté de Communes du Pays Audunois) 
et n°4 (fusion de la CCPO avec la Communauté de commune du  Jarnisy (CCJ) 
et la Communauté des Communes du Pays de Briey (CCPB) et rattachement 
de la commune de Saint Ail à la CCPOM), 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré, 

 
Emet un avis défavorable à la proposition d’arrêté préfectoral de projet de 
périmètre du nouvel EPCI résultant de la fusion de la CCJ, de la CCPB et de la 
CCPO incluant la commune de Saint Ail. 
Décision prise par 19 voix pour et 3 abstentions. M me FOLEA en sa qualité 
d’agent intercommunal a déclaré ne pas prendre part au vote. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ordre du jour  

 

Approbation compte rendu du dernier conseil municipal. 

Décisions selon délégations. 

1) Compte administratif 2015 commune et Lotissement. 

2) Compte de gestion 2015 Commerce et Lotissement. 

3) Affection de résultat 2015. 

4) Vote des taux 2016. 

5) Budget primitif 2016 Commune et Lotissement. 

6) Subvention aux associations 2016. 

7) EPFL. Revitalisation des centres-bourgs. Signature convention d’étude. 

8) Travaux d’isolation thermique. Demande de subvention au fonds de 
soutien à l’investissement public local. 

9) Répartition des charges de fonctionnement des écoles publiques : 
convention avec la commune de Saint Marie Aux Chêne. 

10) SIVU du Jolibois : adhésion de la commune de Fameck. 

11) Divers. 

 

ROBUCHON FACCI 

LUTIQUE BOUAFFAD 

MATTINA BOCHICCHIO 

CHECHETTO ZAMPETTI 

TAMANI RICHARDSON 

FOLEA MILANO 

FABBRI SPADA 

BROGI CATANI 

COMANDINI  

 


